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Rapport de la commission des travaux chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 27 août 2008 en vue de 
l’ouverture d’un crédit de 600 000 francs destiné à la transfor-
mation des bureaux du Service d’urbanisme en logements dans 
les immeubles mitoyens situés à rue de Jargonnant 6 et à la rue 
du Vieux-Marché 8, parcelle N° 2693, feuille N° 18, commune de 
Genève, section Eaux-Vives, en compensation des surfaces de 
logement à la rue du Stand 25 transformées en bureaux.

Rapport de Mme Maria Pérez.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des travaux lors de la séance 
du Conseil municipal du 14 octobre 2008. La commission a débattu de cet objet, 
sous la présidence de Mme Linda de Coulon, les 12 et 19 novembre ainsi que le 
3 décembre 2008. 

Les notes de séances ont été prises avec beaucoup de soin par M. Jorge 
Gajardo Muñoz; qu’il en soit remercié. 

Préambule

La proposition PR-645 s’inscrit dans l’obligation légale de compenser simul-
tanément par du logement des surfaces transformées en bureaux (loi sur les démo-
litions, transformations et rénovations de maisons d’habitation – LDTR).

S’agissant de la compensation d’une surface de logements, les propositions 
PR-645 et PR-646 sont indissociables et ont été traitées simultanément en com-
mission. 

Lors de son audition, le Service des bâtiments a remis aux commissaires deux 
nouvelles versions des propositions contenant des précisions et des compléments 
d’information. Celles-ci ont bien sûr été validées par le Conseil administratif. 

(Note de la rapporteuse: Les seuls changements qui interviennent concernent 
les exposés des motifs, les arrêtés n’ayant pas du tout été modifi és.) 

Après quelques discussions à propos de la procédure, la commission des tra-
vaux a néanmoins accepté de poursuivre l’examen des propositions PR-645 et 
PR-646.

Pour plus de clarté, le texte des deux propositions modifi ées sont jointes aux 
rapports respectifs. 
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Séance du 12 novembre 2008

Audition de MM. Meylan et Marchini

Le projet prévoit de transformer en logements une partie de la surface actuel-
lement occupée par les urbanistes de la Ville, dans les immeubles mitoyens des 
rues de Jargonnant 6 et du Vieux-Marché 8. Le projet prévoit l’aménagement 
de trois appartements de quatre pièces au deuxième étage de ces immeubles 
construits au milieu des années 1980 et qui accueillent principalement des loge-
ments. Le Service d’urbanisme devra emménager au 7e étage de la rue du Stand 
25 et fi naliser ainsi le regroupement des services du département des construc-
tions et de l’aménagement sur un seul site.

Une première étape de compensation est actuellement en cours à la rue du 
Perron 10. Un solde de 267 m2 restera pour l’instant affecté aux activités commer-
ciales ou administratives et constituera une réserve pour de futures négociations 
avec le Canton.

La durée pour réaliser le projet est de huit mois, dès le vote du crédit par le 
Conseil municipal.

Le loyer de ces trois logements est fi xé par la Gérance immobilière munici-
pale (GIM), en conformité avec la LDTR et prend en considération le nombre de 
pièces et non leur surface.

Les désagréments que les travaux pourraient occasionnés aux locataires 
actuels du complexe ont été estimés. Le montant de 53 000 francs devisé par la 
GIM ne sera pas forcément dépensé, mais il constituera une réserve qui sera, le 
cas échéant, répartie équitablement. 

Séance du 19 novembre 2008

La présidente signale qu’elle a reçu dans l’après-midi les réponses aux ques-
tions qui ont été posées par la commission. Plusieurs commissaires n’ayant pas eu 
le temps de les étudier, le traitement des propositions PR-645 et PR-646 est donc 
reporté à la séance prochaine.

Séance du 3 décembre 2008

La présidente rappelle que les réponses aux questions de la commission des 
travaux ont été envoyées par courriel, le 19 novembre. 

Un commissaire socialiste signale le manque de luminosité dont souffriront 
les appartements du 1er étage à cause des balcons de l’étage supérieur et de la 
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marquise épaisse des commerces du rez-de-chaussée. A son avis, le Service des 
bâtiments devrait présenter une proposition pour y remédier. 

Un autre commissaire socialiste se réjouit que ce projet donne du travail aux 
entreprises locales.

Un commissaire radical annonce qu’il interviendra en séance plénière au sujet 
du reliquat de 267 m2 de surface administrative qui devrait servir à une compensa-
tion ultérieure. Il estime qu’on aurait pu aménager six appartements en une fois. 
Au lieu de cela, l’installation du chantier va être payée deux fois et on fera subir 
de nouveaux désagréments aux occupants de l’immeuble.

Il estime également le prix des travaux pour chaque appartement trop élevé. 

Les Verts soutiendront la proposition et se disent satisfaits des réponses 
reçues. Ils trouvent le prix à l’appartement tout à fait raisonnable. 

Le Parti démocrate-chrétien approuvera la proposition PR-645 à contrecœur, 
car il estime que la somme de 600 000 francs pour trois logements est abusive. Le 
commissaire, qui parle en son nom, se demande si le déménagement du Service 
d’urbanisme vers la rue du Stand 25 est inclus dans ce prix. 

Un commissaire libéral pense que ces trois nouveaux appartements répondent 
simplement à l’obligation légale de compenser la perte des logements de la rue du 
Stand 25. Il trouve le prix exorbitant, mais c’est toujours moins cher que le prix 
des conteneurs de Vessy…

Un commissaire annonce qu’A gauche toute! votera évidemment cette propo-
sition et il salue la transparence dont ont fait preuve les services du magistrat. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre annonce qu’il votera 
cette proposition malgré le prix certes élevé. 

La présidente soumet au vote la proposition PR-645. Celle-ci est approuvée 
à l’unanimité.

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
600 000 francs destiné à la transformation des bureaux du Service d’urbanisme 
en logements dans les immeubles situés à la rue de Jargonnant 6 et à la rue du 
Vieux-Marché 8, parcelle N° 2693, feuille N° 18, commune de Genève, section 
Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 600 000 francs.

Art. 3. – Un montant de 5936 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à l’arti-
cle premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève institué 
par la délibération du Conseil municipal du 14 novembre 2001.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier.

Annexes:  –  lettre de M. Pagani et son annexe
  –  nouvelle version de la proposition PR-645 telle qu’elle a été pré-

 sentée à la commission
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ANNEXE

PR-645 nouvelle version
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